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QUINZIEME REUNION DES PARTIES AU
PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF
A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT
LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 10-14 novembre 2003 
Point 3 i) de l'ordre du jour provisoire 
de la réunion préparatoire*
Classement et étiquetage des substances 
réglementées au titre du Protocole de Montréal

DERNIERS ECLAIRCISSEMENTS SUR LES CODES DOUANIERS UTILISES PAR
L'ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES POUR LES SUBSTANCES 
QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE ET LES MELANGES 
CONTENANT DE CES SUBSTANCES.

Note du secrétariat

1.
En application de la décision XI/26, adoptée par les Parties à leur onzième Réunion, le Groupe d'experts chargé des codes douaniers a préparé à l'intention de l'Organisation mondiale des douanes une proposition pour l'attribution dans le Système harmonisé (SH) de codes spécifiques aux mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (ODS).  Après examen de cette proposition, le Conseil de l'Organisation mondiale des douanes, à sa 101/102ème session, le 28 juin 2003, a approuvé une recommandation révisée tenant compte des codes appliqués dans le Système harmonisé aux substances réglementées par le Protocole de Montréal, ainsi qu'aux mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et à certains de leurs produits de remplacement (HFC et PFC).  

2.
Le Sous-Comité chargé de la révision du Système harmonisé, à sa vingt-huitième session, le 
18 septembre 2003, a recommandé de nouveaux amendements concernant les codes du Système harmonisé applicables aux mélanges qui contiennent des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et à certains de leurs produits de remplacement.  Ces recommandations seront examinées pour approbation par le Conseil de l'Organisation mondiale des douanes en 2004.  

3.
Les codes du Système harmonisé désormais applicables aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont présentés dans le tableau 1 ci-après et ceux désormais applicables aux mélanges qui contiennent des substances qui appauvrissent de la couche d'ozone et à certaines de leurs substances de remplacement sont présentés au tableau 2 ci-après.  On trouvera également dans le tableau 2 les amendements recommandés par le Sous-Comité chargé de la révision du Système harmonisé (en italiques).  
Tableau I

Identification dans le Système harmonisé (SH) des substances pures réglementées
au titre du Protocole de Montréal (ODS) (au 12 octobre 2003)

	Groupe d’ODS
	Substance(s)
	NumérotationONU ***
	Formule
	Numéro de position/ Code du SH**
	Description du produit
dans le SH
	Observations

	A/I, A/II, B/I, B/II, B/III, C/I, C/II, C/III, E/I
	
	
	
	29-03
	Dérivés halogénés des  hydrocarbures
	Classification internationale du SH

	A/I, A/II
	Chlorofluorocarbones (CFC) et halons


	
	
	-2903.40
	Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques contenant au moins 2 halogènes différents
	Amendement SH du 26.6.93* 

	A/I
	CFC-11
	1022
	CFC13
	--2903.41
	Trichlorofluorométhane
	Amendement SH  du 26.6.93*

	
	CFC-12
	1028
	CF2C12
	--2903.42
	Dichlorodifluorométhane
	Amendement SH du 26.6.93*

	
	CFC-113
	--
	C2F3C13
	--2903.43
	Trichlorotrifluoroéthanes
	Amendement SH du 26.6.93*

	
	CFC 114
	1958
	C2F4C12
	--2903.44
	Dichlorotétrafluoroéthanes
	Amendement SH du 26.6.93*

	
	et 115
	et 1020
	et C2F5Cl
	
	et chloropentafluoroéthane
	

	A/II
	Halons 1211,
	--
	CF2BrCl,
	--2903.46
	Bromochlorodifluorométhane,
	Amendement SH du 26.6.93*

	
	1301 et
	1009
	CF3Br et
	
	Bromotrifluorométhane et
	

	
	2402
	--
	C2F4Br2
	
	Dibromotétrafluoroéthanes
	

	B/I
	Autres CFC entièrement halogénés
	
	
	--2903.45
	Autres dérivés perhalogénés uniquement avec du fluor et du chlore
	Amendement SH du 20.6.93*

	
	CFC-13
	1022
	CF3Cl
	---2903.45
	Chlorotrifluorométhane
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-111
	--
	C2FC15
	---2903.45
	Pentachlorofluoroéthane
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-112
	--
	C2F2C14
	---2903.45
	Tétrachlorodifluoroéthanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-211
	--
	C3FC17
	---2903.45
	Heptachlorofluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-212
	--
	C3F2C16
	---2903.45
	Hexachlorodifluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-213
	--
	C3F3C15
	---2903.45
	Pentachlorotrifluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-214
	--
	C3F4C14
	---2903.45
	Tétrachlorotétrafluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-215
	--
	C3F5C13
	---2903.45
	Trichloropentafluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-216
	--
	C3F6C12
	---2903.45
	Dichlorohexafluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	CFC-217
	--
	C3F7Cl
	---2903.45
	Chloroheptafluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	B/II
	
	
	
	-2903.10
	Dérivés chlorés saturés des hydrocarbures acycliques
	Classification internationale du SH 

	
	Tétrachlorure de carbone
	1846
	CCl4
	--2903.14
	Tétrachlorure de carbone


	Classification internationale du SH 

	B/III
	
	
	
	--2903.19
	Autres
	Classification internationale du SH 

	
	1,1,1-trichloroéthane (méthyle chloroforme)
	2831
	C2H3C13
	---2903.19
	1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)
	Recommandation SH du 28.6.2003

	C/I et C/II
	HCFC et HBFC
	
	
	--2903.49
	Autres
	Amendement SH du 26.6.93*

	C/I
	Hydrochlorofluoro-carbones (HCFC)
	
	
	---2903.49
	Autres dérivés du méthane, de l’éthane ou du propane, halogénés uniquement avec du fluor et du chlore
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	HCFC-22
	1018
	CHF2Cl
	---2903.49
	Chlorodifluorométhane
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	HCFC-123
	--
	CHC12F3
	---2903.49
	Dichlorotrifluoroéthanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	HCFC-124
	1021
	CHFClCF3
	---2903.49
	Chlorotétrafluoroéthanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	HCFC 141/141b
	--
	CH3CFC12
	---2903.49
	Dichlorofluoroéthanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	HCFC 142/142b
	2517
	CH3CF2Cl
	---2903.49
	Chlorodifluoroéthanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	HCFC y compris 225, 
	--
	C3HF5C12,
	---2903.49
	Dichloropentafluoropropanes
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	 225ca,
	
	CF3CF2CHC12,
	--2903.49
	
	

	
	 225cb
	
	CF2ClF2CHClF
	--2903.49
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	HCFC 21,
	1029
	CHFC12,
	---2903.49
	Autres dérivés du méthane, de l’éthane ou du propane halogénés uniquement avec du fluor et du chlore
	Recommandation SH du 28.6.2003

	
	31
	--
	CH2FCl,zs
	
	
	

	
	et 133
	1983
	et C2H2F3Cl
	
	
	

	C/II
	Hydrocarbures partiellement bromofluorés (HBFC)
	
	
	---2903.49
	Autres dérivés du méthane, de l’éthane ou du propane halogénés uniquement avec du fluor et du brome
	Recommandation SH du 28.6.2003

	C/III
	Bromochlorométhane
	1887
	CH2BrCl
	-2903.40
	Dérivés halogénés des hydrocarbures contenant au moins deux halogènes différents
	Amendement SH du 26.6.1993*

	E/I
	
	
	
	-2903.30
	Dérivés fluorés, bromés ou iodés d’hydrocarbures acycliques 
	Classification internationale SH 

	
	Bromure de méthyle
	1062
	CH3Br
	---2903.30
	Bromométhane (bromure de méthyle)
	Recommandation SH du 28.6.2003


*Entré en vigueur le 1er janvier 1996.

**Les codes précédés d’un ou deux tirets sont des codes internationaux directement applicables.  Lorsqu’un code est précédé de trois tirets, les Autorités nationales peuvent créer leurs propres codes sous le code international donné pour chaque substance chimique (ou groupe de substances chimiques) inscrite dans la colonne "Substance(s)" ou "Formule".  

***Comme inscrit sur la liste figurant dans la Recommandation de l’ONU sur le transport des marchandises dangereuses, 12ème édition révisée, ONU, New York, 2001 (http://www.unece.org/trans/danger/publi/unrec/12_e.html).

Tableau II

Identification dans le Système harmonisé (SH) des mélanges contenant des substances réglementées 
au titre du Protocole de Montréal (ODS) (au 27 octobre 2003)

	Type de mélange contenant des ODS 
	Description  du produit dans le SH 
	Code international du SH
	Nouveaux codes nationaux recommandés
	Description du produit dans le SH recommandée pour les nouveaux codes nationaux.
	Groupe auxquels appartien-
nent les ODS contenus dans le mélange
	ODS contenus dans le mélange
	Observations

	Pesticides  
	 “Insecticides, antirongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs de croissance pour plantes, désinfectants et produits similaires, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l’état de préparations ou sous forme d’articles tels que rubans, mèches et bougies soufrés et papier tue-mouches.
	  38-08:

  3808.10 (insecticides)
	---3808.10
	Contient du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane
	C/III ou E/I


	Bromochlorométhane et bromure de méthyle
	Recommandation SH du 28 juin 2003

	
	
	  3808.20 (fongicides)
	---3808.20
	Contient du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane
	C/III ou E/I
	Bromochlorométhane et bromure de méthyle
	

	
	
	  3808.30 (herbicides)
	---3808.30
	Contient du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane
	C/III ou E/I 


	Bromochlorométhane et bromure de méthyle 


	

	
	
	  3808.40 (désinfectants)


	---3808.40
	Contient du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane
	C/III ou E/I 


	Bromochlorométhane et bromure de méthyle 


	

	
	
	  3808.90 (autres)
	---3808.90
	Contient du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane
	C/III ou E/I
	Bromochlorométhane et bromure de méthyle
	

	Agents extincteurs
	“Compositions et charges pour appareils extincteurs; grenades extinctrices”
	38-13
	---3813.00
	“Contenant du bromochlorodifluorométhane, 
du bromotrifluorométhane ou 
du dibromotétrafluoroéthane”
	A/II 


	Halon‑1211, Halon‑1301 ou Halon‑2402
	Recommandation SH du 28 juin 2003

	
	
	
	---3813.00
	“Contenant des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) avec du méthane, de l’éthane ou du propane ”
	C/I
	HCFC
	

	
	
	
	---3813.00
	“Contenant des hydrobromofluorocarbones (HBFC) avec du méthane, de l’éthane ou du propane ”
	C/II
	HBFC


	

	
	
	
	---3813.00
	“Contenant du bromochlorométhane”
	C/III
	Bromochlorométhane
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Solvants
	“Solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs;  préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis”
	38-14
	---3814.00
	“Contenant des chlorofluorocarbones (CFC) avec du méthane, de l’éthane 
ou du propane, tout en 
contenant ou non des hydrochlorofluorocarbones (HCFC)”
	A/I ou B/I
	CFC, avec ou sans HCFC
	Recommandation SH du 28 juin 2003

	
	
	
	---3814.00
	“Contenant du tétrachlorure 
de carbone, du bromochlorométhane ou 
du 1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)”
	B/II, B/III ou C/III
	Tétrachlorure de carbone, méthylchloroforme ou bromochlorométhane
	

	
	
	
	---3814.00
	“Contenant des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) avec du méthane, de l’éthane ou du propane, mais pas de chlorofluorocarbones (CFC)”
	C/I
	HCFC mais pas de CFC
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres mélanges contenant des ODS (mélanges qui ne sont compris dans aucune autre sous-rubrique du SH comme les réfrigérants)


	38-24
“…; produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des industries connexes (y compris celles consistant en mélanges de produits naturels), non dénommés ni compris ailleurs.”  
	 {-3824.70 : Mélanges contenant des dérivés perhalogénés d’hydrocarbures acycliques contenant au moins deux halogènes différents }
	
	
	{A/I, A/II, 
B/I }:
	{CFC, halons.}
	Amendement SH du 26.6.93, entré en vigueur le 1er janvier 1996 (Voir texte 
ci-après sur la recommandation pour de nouveaux codes internationaux sous le numéro de position/code 3824.70).

	
	
	--3824.71 “ Contenant des hydrocarbures acycliques perhalogénés uniquement avec du fluor et du chlore (CFC)”
	
	
	A/I ou B/I
	CFC
	

	
	
	-- 3824.79 “Autres”
	
	
	A/II
	Halon 1211, 1301 et 2402
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres mélanges contenant des ODS. (mélanges qui ne sont compris dans aucune autre sous-rubrique du SH comme les réfrigérants)
	38-24
“…;  produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des industries connexes non dénommés ni compris ailleurs.... .” 

	-3824.90: “Autres”
	---3824.90
	“Contenant du tétrachlorure de carbone, du bromochlorométhane ou du 1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)”
	B/II, B/III ou C/III 
	Tétrachlorure de carbone, 1,1,1-trichloroéthane ou bromochlorométhane 
	Recommandation SH du 28 juin 2003

	
	
	
	--- 3824.90
	“Contenant des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) avec du méthane, de l’éthane ou du propane ”
	C/I
	HCFC
	

	
	
	
	--- 3824.90
	“Contenant des hydrobromofluorocarbones (HBFC) avec du méthane, de l’éthane ou du propane ”
	C/II
	HBFC
	

	
	
	
	--- 3824.90
	“Contenant du bromométhane (bromure de méthyle)”
	E/I
	Bromure de méthyle
	

	Recommandation sur les nouveaux codes internationaux sous le numéro de position 3824.70 (applicable en conjonction avec des modifications ultérieures des codes internationaux du SH):

	Autres mélanges contenant des ODS. (mélanges qui ne sont compris dans aucune autre sous-rubrique du SH comme les réfrigérants)
	 38-24 “…; produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des industries connexes (y compris celles consistant en mélanges de produits naturels), non dénommés ni compris ailleurs.” 
	{-3824.70 : Mélanges contenant des dérivés perhalogénés de méthane, d’éthane ou de propane}:
	
	
	{A/I, A/II, B/I, B/II, B/III, C/I, C/II, C/III, E/I}:
	{CFC, halons, tétrachlorure de carbone, méthylchloroforme. HCFC, HBFC, bromochlorométhane, bromure de méthyle}:
	Amendement recommandé par le Sous-Comité chargé de la révision du SH, à sa 28ème session, le 18 septembre 2003

	
	
	--3824.71 : Contenant des chlorofluorocarbones (CFC), tout en contenant ou non des hydrochlorofluorocarbones (HCFC), des perchlorofluorocarbones (PFC) ou des hydrofluorocarbones (HFC)
	
	
	A/I, B/I
	CFC, avec ou sans  HCFC {,PFC ou HFC}
	

	
	
	--3824.72 : Contenant du bromochlorodifluorométhane, du bromotrifluorométhane ou 
du dibromotétrafluoroéthane
	
	
	A/II
	Halon‑1211, halon‑1301 ou halon‑2402 
	

	
	
	--3824.73 : Contenant des  hydrobromofluorocarbones (HBFC)
	
	
	C/II
	HBFC
	

	
	
	--3824.74 : Contenant des hydrochlorofluorocarbones (HCFC), tout en contenant ou non des perfluorocarbones (PFC) ou des hydrofluorocarbones (HFC), mais pas de chlorofluorocarbones (CFC)
	
	
	C/I
	HCFC {avec ou sans HFC ou PFC} mais pas de CFC 
	

	
	
	--3824.75 : Contenant du tétrachlorure de  carbone
	
	
	B/II
	Tétrachlorure de  carbone
	

	
	
	--3824.76 : Contenant du 
1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)
	
	
	B/III
	1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)
	

	
	
	--3824.77 : Contenant du bromométhane (bromure de méthyle) ou du bromochlorométhane
	
	
	C/III ou E/I 
	Bromochlorométhane ou bromure de méthyle
	

	Mélanges contenant des PFC ou des  HFC 
	
	--3824.78 : Contenant des perfluorocarbones (PFC) ou des hydrofluorocarbones (HFC) mais ni CFC ni HCFC
	
	
	-
	Mélanges contenant des PFC ou des HFC mais ni CFC ni HCFC 
	Amendement  recommandé par le Sous-Comité chargé de la révision du SH, à sa 28ème session, le 18 septembre.2003


-----

* 	UNEP/Ozl.Pro.15/1
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